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LA JOURNEE 
i s b l e fin 2 8 j u i n a 

Jonr m ê m » © s , a s p l u s 
nain d i m a n c h e , a v e c 
s a n e x e m p l e . Roli-

é t é r e s p e c t é e s . CJast oocaine 
i n e « n i a p a s s é . 

! 

N o u a p u b l i o n a «a s e c o n d a p a g e u n * 
tr«a f toper tente oonsn i ta t ion êm j o r i s -
c o n s n l t é é s t i n e n t M1 G lo t ia , a v o e a t a n 
barreau d e L o r i e n t , aur l a -voie à 
«•ferra p a r l e s v i c t imaa d p d é c r e t d a 
M j e t a p o u r o b t e n i r répara troa . 

x 
i b r e a r e p r i s , au jourd 'hu i , la 
1 4 e a . é i e « t f a M c o n t e s t é e s . 
attatiom D U t y e Oealum e t d u 

H a l f o u é t . I d r l a fez-mature «tes é c o l e . , 
e t t f x é e i v e n d r e d i prookatan. 

A 8 a . taV, M. 'AbeUla, , tes tateur da 
e -Oaraaa» , a étéi f r a p p é d'une 

té Waaapttrté estas*?» eabàaet 
médtoa i a u « a e x p i r é o i n g m i n â t e s 

, a p r è s . 
X 

b a s nonrnUea en ro i d ' A n g l e t e r r e 
cont inutmt à ê t re b o n n e s . O a pu ê t r e 
t ranspor t* n i e r , s a n s soaéTfiranoee, da 
s o n a t à a a s e n s é t . 

1 A l a x a n d r a e s t s o r t i e , h i e r , 
r a M s a è 

• x . KHe s é té ekaée-)-
M é a . 

x 
I x > r * « r a a b o r n e , q u i a s t préa idant 

da l a f%»iu iMfon d e s f a u x d e j o i e , a 
d é e i d » «faa ae so ir , l u n d i , Isa f e u x d e 
p a t e i t t i s s t a l l a s s e s s u r t o u t e l ' é tendue 
da? r o y a u m e . 

X 
L a T r t p l e - A l l i a a e * a é té r e a o u T a l é a 

M n s o b a W a m e n t d a n s s a forma. 
L * s f a â s t a i r e * s o n * I L d e B f t l o w 

p o u r l'Aétaôsas^na, M . eftsssjraai p o u r 
fHWSJlus* fBsaa.1 le , e r « 7 L a x s a pour 
t i t a n e . " ^ 

X 
t o e n H t l a «*raé h i e r 

l « ' l * o * n a d s l c * r a n t i f è 4 » o o n a W u o n 
d » cana l d e P a n a m a . 

X 
L e e é l e a t i o n s m u n i c i p a l e s , é Borne 

dfcwiauat s a résul tat : la Mata c a t a o -
ssejoe a n t ê te p a s a a m p r o b a b l e m e n t 
toart e n t i è r e , p u i s r i a n t la l i s te H b é -

a u w a r e a i q o e e t la l iate p o p u l a i r e . 
lea é l e c t i o n s au Conse i l 

•Ont d é f a v o r a b l e s a u x o a -

ROME 
tore Hommtw qui nous arriva ao-

avec ta data éThier 38 juin aoaa 

la secretairetés d*BUt Sa Sa 
a aoauné S. em. la cardinal 1 

u* de rtasUtut agricole ' 

— asa 

EN VOYAQB 
IPasasMatlea le. a C r o I x » 

ttit; amT»Sru«s . les «ares, las notais, 
les MbraffllsTlS» sauts«f i lecture - N o u s 
signaler d'urgence les htWiothequ.es des 
•jareawii n'enraient pas la- Croix. 

«FORMATIONS 
OU SOtB 

Je venais au journal disposé i entre
t e n i r nos lecteurs d e la réponse donnée 

un banquet par M. le ministre Pal-
Bstan a a d é s que lui avait porté è la 
Chambre M. le ministre Bouvier . 

Mais j e comptais sans l'intérêt de M. le 
prés ident du Conseil Combesà détourner 
le ptvUiic des luttes entre ministres , fût-
ceasseaoyea de forfaits, d e a b n é s à prendre 
piade parmi les cr imes célèbres. 

Que pèse , en effet, la colère d é M. Pel 
l e t a s contre M. Rouvier , en présence de 
lY^tentat c o m m i s dans presque toutes 
les contrées de la France? 

D e l'Orne, des Ardennas, de la Loirs* 
Inférieure, d e la Marne , de la Haute-
Loire, dé l'Aveyron, de la Sarthe, des 
Alpes—Maritimes,del'Ille-et-Vilainp,nous 
parviennent les lettres indignées , nous 

gner, du droit d'user l ibrement'de sa for
tune , d e louer l ibrement s e s services , et 
au m o m e n t e u j 'écris , les dépêches se 
succèdent pour nous avertir que le di
manche n'a pas é té respecte.; qu'à 
7 heures , i midi , à 1 heure tente la 
journée du repos dominical , l e s sous-
préfets, les procureurs et les commis-
sa i s s s ont tait rage la plupart du temps 
contra d e s f e m m e s , coupables de re
cueillir des enfants pour les é lever et 
l e s lastraare dans les écoles primaires 
ou dans les écoles maternel les , ouvertes 
par des c i toyens libre» I 

Le décret fut rendu è la hâte, c o m m e 
si l'on avait craint que la réflexion n'en 
fît rougir; sou exécution a été brutale, 
c o m m e si l'on craignait q u e le droit 
l'emportât sur la forceI 

Le décret du 28 juin a été exécuté le 
jour m ê m e ou le lendemain 29. Ainsi se 
fit naguère une exécution demeurée dans 
l'histoire nue honte ineffaçable pour un 
régne q a e s e s innombrables victoires 
destinaient i être glorieux! 

La loi porte è l'article 25 du Code 

— Cedroit, v o u s l ' a v e z ^ f a d a m e . à 
tour j e vous le jure ; mais mon 
saigne d'arrêter votre bel élan. . . 
ne pouvez vous faire just ice à venu 
m ê m e ; ce seront tes tribunaux qui v>us 
la feront; ce seront eux qui briseront 
vos scel lés , eux qui vous rendront vos 
chers orphelins et tes saintes édotatriees 
q u e vous leur avez données . ? 

Vous êtes fréJÉMfagte d'impatieriJre 
ayatantque d ' indigsBion, j e l ecosap rends. 
Hâtez-vous donc d'aller trouver un avo
cat . . . . . n'importe lequel — au barreau, 
l ' indépendance et la orotectioa des faibles 
sont de tradition ; — il vous conduira 
avec un avoué en référé (les mesures 
provisoires de conservation de propriété 
qui réclament l'urgence s'appellent dés 
référés); il vous conduira donc en réféâé 
devant le président du tribunal auqi 
vous exposerez le trouble apporté à 
paisible jouissance d e votre propriété, 
vous pourrez continuer à faire te bis» 
tout le temps qu'H faudra aux tribunasjt 
pour condamner définitivement l'alio; 
nable abus de pouvoir dont vous Ai 
vict ime. 

1 C I C 

i l 
>ie* 
aa* 

pénal : « Anfun«i^ad!i»nnet.o»n«po»ir^a<. s a i e , tss:lsa éconteat , i i b r u <T..ame 
être exécutée Jes jours de fttos nationales 
o u rel igieuses, ou le d imanche . » Qu'im
porte? La loi n'a-t-elle pas été violée pour 
la condamnation ? Pourquoi ne le serait 
el le pas pour ^exécution? 

L'humanité commandait la pitié pour 
les enfants recueill is dans les écoles ma
ternelles. Qu'importe l'humanité? Dehors 
de leur maison d'asile les enfants I Dehors 
les servantes de Dieu qui s'étaient faites 
l es mèresdesorphel ins ou des déshérités! 
Dehors de chez eux les gens d e bien qui 
ava ient consacré leur fortune an soula
gement des misères humaines ! Dehors , 
e t pour que les enfants n'aient p lus d e 
refuge, pour que leurs mères n e puissent 
plus les soigner, pour que leurs bienfai
teurs ne rentrent p a s d a n s leur propriété, 
l e s s c e l l é s s u r l e s portes, les s ce l l é s sur l e s 
fenêtres, les scel lés partout, sur la piété, 
sur la bonté, sur la fraternité, sur lâcha
n t e ! 

Tou l ce la , c'est bon pour d'autres pays! 
Le gouvernement n'en veut plus e n 
France» 

— Mais enfin, m'écrit une d a m e , la 
plus dotrBp, f»| la plu? HrTWÎe p)a* f emmes , 
qui n'y comprend plue r ien, n ai-je pas 
le droit, en jus t ice , d e briser les scel lés 
apposes sans j u g e m e n t et sans titre sur 
m a proptsétdT Wal-je pas le droit d e 
faire resrtrer chez m o i par une porte 
ce l les que l'on e n chasse par l'autre, mal
gré moi? N'ai-je pas le droit d'aller 
chercher les enfants qu'on m e t sans absi , 
et d e les ramener sous m o n toit? Il m e 
s s s s t é e imposs ib le q u e j e n'en a ie pas l e 
droit, e t cependaat , j e ne sais p l o t Si 
Je r a i . jfem userai , j e vous le jure 

— Permettez-moi de protester : v o n * 
n o t e s pas seule ,vous avez avec vous le bcef 
Dieu qui bénit vos épreuves , vous avea 
avec vous-les pauvres que vous secourez,' 
tous les honnêtes gens qui vous admirent» 
le barreau qui vous défendra, les Comités, 
notamment celui de la rue de GTCieUe, 
qui éeaS soutiendront, et j'ai encore assez 
de confiance dans la justice de mon pays 
pour affirmer que vous avez avec voua 
les tribunaux qui vous donneront ré- ; . 
paraiién. 

La consultation juridique que nouai 
avons donnée samedi et celle que nous! 
publions aujourd'hui seront suivies de 
beaucoupd'autres d'égale autorité; toutes 
concorderont à établir que la fermeture, 
par décret, de votre école a été faite ex 
violation de la loi de 1886. sur la mise en 
vigueur de laquel le la loi de 1901 n'exerce 
aucun effet. 

On vous objectera un certain avis d u ' 
ConseU d'Etat. Ce n'est qu'un avis qui • 
a s saurait faire lo i , et l es tribunaux 
n'ont mission que d'appliquer la loi. Les 

et moi de les suivre ou de ne pas les 
suivre. I ls n e suivront pas celui-là. 

Au ton d e votre lettre, vous ê tes d e 
ces chrét iennes qui , ne connaissant pas 
le découragement , sont prêtes à toutes 
les vai l lances. Répandez autour de vous 
la confiance qui vous anime et la bra
voure qui vous fortifie. Luttez et faites 
lutter pour la gloire de Dieu , pour le 
renom de la France , pour la défense de 
vos d r o i t , pour le soulagement des mi
sères é*iei-bas, et ae doutez pas que la 
dernier mot doive toujours rester chez 
nous au droit et & la just ice contre l'ar
bitraire e t l 'oppression. 

J. B. 

GAZETTE DU JOUR 
•«UÏEtUX CâUBItUflES 

Voici les nouveaux acte» de cambriolages 
ministériels qui nous parviennent : 

M. l'abbé Rouis , desservant de Laurrt, 
diocèse de Montpellier. 

Dans le Cantal, outre M. l'abbé Geffabri 
d o n t nous avons déjà parlé, oa annonça le 
cambriolage au préjudice de: 

M. l'abbé Banel, curé de Saint-Saturnin, 
canton d'Allancbe. 

M. l'abbé Alhinc, curé de Saint-Manin-
sous-Vigouroux, canton de Pierrefort. 

M. l'abbé Brunel, curé d'Oradour, même 
canton. 

M. l'abbé Molinier, curé des Ternes, 
canton de Saint-Flour. 

M. l'abbé Soubrier, curé de Rouyre, 
canton de Pierrefort. 

D'enquête point, de prétexte point. C'est 
le règne de Cartouche. 

UH l f | S HFlME 
Lorafne la crise jacobine sera passée et 

que la civilisation aura repris ses droits sur 
les excès des « Apaches », on se demandera, 
ep découvrant des documents, comme celui 
que nous allons citer, à quels fous furieux 
la France fut livrée pendant quelque temps: 

Voici la note qui figure dans le Recueil 
des actes adnnnistratijs du département de 
la Somme, n* 17, de 1 année 1902 : 
CABUiKT PU PRÉSIDENT 

Fréquentation scolaire 
AVISI 

tjn vue d'assurer dans les meilleures condi
tions possibles la fréquentation scolaire, le 
préfet de la Somme a l'honneur dfappeler 
l'attention de MM. les maires sur l'inneèt qu'il 
v aurait à n'accorder les secours du bureau de 
bienfaisance qu'aux personnes dont les enfants 
•ont régulièrement i l'école publique de la 
commune. 

Ce choix qui est donné entre l'abdication 
de La liberté la plus sacrée et le secours 
auquel a droit toHUnécessiteux est quelque 
chose d'abominable et féroce au delà de 
toute expression. 

LEltaS IWf ORMtTIQWS 
On -avait présenté à la signature d'Al

phonse XIII, le jeune roi d'Espagna, un dé-
*"" nt la décoration d'Alphonse XI1 

pièce Electra, dont les représentations 
lurent, l'an dernier, l'occasion de tant de 
désordres antireligieux. 

Alphonse XIII n'a pas voulu signer ce 
décret. On commente beaucoup cette déci
sion, on va jusqu'àdirequ elle peut amener 
une crise ministérielle, et des journaux 
français, le Matin par exemple, sont pleins 
d'insolence pour le roi. 

Du reste, le Matin, en cette circonstance, 
prend le Pires pour dn homme et imprime 
gravement que M. Perez Galdos est ministre' 
de l'Instruction publique. 

Illustre fil spécial, voilà bien de tes coups. 

LA P m É C S T l O N RELIGIEUSE 
A L A L O U V E S C 

Vendredi ont comparu devant le tribunal 
correctionnel douze prêtres de la Louvesc, 
Jésuites sécularisés, accusés d'avoir enfreint 
la loi des associations. 

Un nombreux public assistait è l'audience. 
M' Jacquier, du barreau de Lyon, était 

venu apporter le concours de son éloquente 
parole aux vénérables prévenus. 

Ces derniers, dans leur interrogatoire, ont 
affirmé n'avoir jamais voulu contrevenir à 
la loi ou 1" juillet 1901; qu'à l'expiration du 
délai fixé par cette loi pour la dissolution de 

Congrégation, ils dc«w%atffi8ri&." 
ne conservent entre eux que des relations de 
i-o. fraternité, qu s n'avaient pas h rejoindre 
leur diocèse respecUtet que. comme vicaires, 
ils n'avaient pas à 4emander| l'agrément du 
gouvernement. 

Ils invoquent leur titre régulier qu'ils dé
tiennent de l'évêché. Ils soutiennent que 
comme prêtres ils exercent leur ministore 
où ils veulent, et habitent où il leur plaît ; 
ils déclarent ne dépendre que de Dieu et du 
Pape et disent qu'ils ne font qu'user de leur 
droit en disant la messe. 

Le procureur de la République, Gaillard, 
après avoir soutenu cette thèse étrange que 
les religieux ne s'étaient pas suffisamment 
isolés et qu'ils pouvaient se rencontrer, s 
requis contre eux une impitoyable condam
nation. 

M* Jàr-quier, dans un langage admirable, 
a démontré l'inanité des griefs relevés 
contre les poursuivis, et réclamé leur acquit
tement. 

Le tribunal a mis l'affaire en délibéré. 

LI CtftSill, MC ÎCIPAL DR PêiTISRS 
BT LSS OMTOBg&ÀTIOirc 

En octobre dernier, le Conseil municipal 
avait déclaré ne vouloir accorder aucun avis 
favorable aux demandes d'autorisation. 

Les habitants de Poitiers ont vivement 
protesté, et plus de 3000 signèrent une péti
tion peur blâmer le Conseil municipal. 
D'autre part, le 27 avril, les électeurs signi
fièrent clairement leur volonté à leurs édiles, 
en nommant député un libéral contre le 
ministériel sextant. Aussi, à la dernière 
néennn du Conseil municipal, un conseiller, 
rapporteur d e la pétition, tenant compte de 
la décision d u suffrage universel, proposa 
d'annuler atMelibérctioa d'octobre. 

Le public. Ht une véritajàe ovation au rap
porteur, fendis que la majorité sectaire, 
furieuse, s e mit à hurler. Parmi les plus 
agités, on remarquait le sénateur Thésard, 
sur les indications duquel le maire escamota 
lexvote des conclusions du rapport. Le public 
a bruyamment manifesté contre cet escamo
tage e». contre les escamoteurs. 

LA SÉRIE PES FORFAITS 
Nous publions sans commentaire , les 

lettres et dépêches qui nous parviennent 
de nos correspondants au sujet des for
faits accomplis dans les départements 
contre le droit, la just ice et la l iberté. 

LONGHES (SARTHE). — De notre correspon
dant particulier : « Samedi soir, à 6 heures, 
sept gendarmes, le juge de paix de Loué, 
son greffier, le garde-champêtre et le maire 
dÉLongnes se présentaient à l'école libre de 
«Ste dernière commune, notifiaient aux 
religieuses dTS^ron qui la dirigent un décret 
d'expulsion et leur enjoignaient de quitter 
non seulement l'école, mais la commune 
dans le délai d'une heure. 

Les deux religieuses, dont l'une a soixante-
dix-huit ans et seize ans de présence à 
Longnes, demandèrent des explications et 
sollicitèrent un sursis. Tout fut inutile. Oa 
leur accorda à grand'peine la permission 
d'aller coucher à Coulans chez leurs Sœurs, 
et pour ce faire on leur délivra une sorte de 
feuille de route établissant qu'elles pour
raient passer la nuit dans la commune voi
sine, mais que le lendemain soir elles de
vraient avoir rejoint le siège de la Congré
gation où la gendarmerie s'assurerait de 
léur.a^enstoa^— ^ 

, mai? bientôt 
les scellés étaient apposés partout avant 
même qu'elles aient trouvé leurs voiles de 
religieuses. 

Biles se rendirent à Coulans où elles arri
vèrent à minuit par une pluie battante. 

J'ai pu les voir hier à Confie où elles 
s'étaient rendues pour prendre le train qui 
devait les emmener à Evron. 

J e a e saurais vous dire l'émotion deeeux 
qui les ont entendues raconter les détails 
navrants de cette expulsion : onze hommes 
pour chasser deux pauvres femmes ! 

p.»v 

l,moa*r« 
sut coa« 

ItORT-SUn-EftDRB {LOME-INFERIEURE). — 
Ça été à Nort une triste fête de saint Pierre. 
Ce sont les expulsions qui recommencent. 
Nos religieuses qui dirigent l'école chré
tienne depuis très longtemps ont été chassées 
ce matin par un commissaire venu de Nantes. 
C'est l'application brutale du décret d'avant-
hier. Nos religieuses étaient communales 
jusqu'au mois de février dernier. A ce mo
ment, elles ont été laïcisées et ont obtenu de 
la préfecture et de l'inspection l'autorisation 
de continuer leurs classes dans le même 
local. Les Choses en étaient là et nous étions 
tranquilles, qjsand ce matin, à 7 h. 1/2, un 
commissaire, escorté de son secrétaire, est 
venu les jeter dehors. Et remarquez bien 
que personne, sauf les gendarmes, n'a été 
prévenu, pas même le maire. La population 
est atterrée. Vqilà littéralement nos pau-

; Terçgteus»arsur le rue. C'est oavrual t 

SILLE-U-PHIUPPE (SARTHE). — Hier soir, 
à 6 heures, la brigade de gendarmerie de 
Savigné-l'Evéque, commandée par un adju
dant, est arrivée àSille-le-Philippe où atten
dait le juge de paix, et s'est dirigée vers 
l'école fibre des Sœurs, dont la fermeture 
avait été décrétée le matin au Journal of
ficiel. 

Le juge de paix a fait sortir les Sœurs et, 
après notification du décret, a mis les scel
lés sur les portes. 

Les habitants ont offert l'hospitalité aux 
Sœurs. 

• • » 1 
JUAN-LES-PIHS (ALP€S-M*RITIME9). — Au

jourd'hui, à Juannes-Pins, a eu lieu l'expul
sion manu militari des Filles du Saint-
Esprit. Le commissaire de police d'Antibes 
s'est présenté au couvent, escorté de nom
breux agents de police et de gendarmes. 

Les religieuses quittèrent rétablissement 
en chantant le Veni Creator Sptritus. 

Des voisins ont offert l'hospitalité aux 
expulsées. 

SÂINT-HIOREL {ARDENNES). — Le commis
saire de police de Sedan, M. Laplace, accom
pagné dû procureur, du lieutenant de gen
darmerie de Vouziers, et suivi dé loin par 
des gendarmes, s'est présenté aujourd'hui 
dimanche, à 1 heure de l'après-midi, au do
micile des religieuses, a notifié le Jécret mi-
mstériel, rarretéLpréfeçtafal et les 8 exéentés.. 
eu uietUiii les scellés sur IÔS uoftâs et les 
fenêtres de l'école maternelle. Il a été très 
courtois dans sa besogne. 

L'irritation est grande, l'émotion pro
fonde. Pas de manifestation. 

8AIHT-ETIEMNË^mRCÔVE (LOIRE-INFE
RIEURE). — L'application du décret signé 
avant-hier a eu lieu ce matin à Saint-Jean de 
Coreoué (Loire-Inférieure). 

Arrivée du procureur dés 3 h. 1/2du raatia 
d e Nantes par voiture — distance,sept lieues. 

<— Ces messieurs ont dé se lever dès 2 heures. 
Plus d'empressement que pour poursuivre 
un assassin et surtout la famille Humbert I 

WÊÊÊÊÊÊHÊm 

En même temps, arrivée dh'Léjsi, cbe 
lieu de canton. ri« cinq geudafOaes * ctw* 
Protestations de quelques braves 
Mise des scellés. Indignation des 

— v ^ - , 
ALEHÇON (ORNE). 

du soir, le commissaire 4 
sente à l'école des Kr*i 
de janvier dernier. ^ ^ 

11 signifie au Frère diiecleur^é 
les élèves qu'il gardsuoà l'eUiée et-ae vider 
la maison immédiatement. 

On donne dix minutes avant de peser 
les scellés. Les Frères réclament et deman-v 
dent le temps de prévenir le preeriétaire de> 
la maison et d'avertir M. le cure de Notre-
Dame pour qu'il vienne enlever te S a i s i 
Sacrement A" leur aratoire.,liapossible : loi 
commissaire, très oourtpa^H^^ 
l'ordre écrit dont il est porte* 
cède bien, en effet, dix minuteejjj slatertir» 
Ils prennent à la hâte les objetsi 
le commissaire ferme la maison ~i 
Sacrement est sous les scell 

Comme les bons Frères né'~ss>»eietvt o ^ 
aller, le commissaire Jeur o W S M n a r V m i 
deux francs pour trouver un Ht. lità* xram 
bonne chrétienne du voisinage s'einpreasv 
de leur offrir l'hospitalité* 

M. le curé de la paroisse,'averti, obtint le, 
permission d'enlever le Saint Sacrement, a> 
9 heures da soir, mais à la condition d'évi» 
ter toute mamlé£taUoa. 

LToeofe renfermait une ceaUnaetfeoOnts. 
Aussi la nouvelle se répandit bientôt da«S 
toute la ville. Des groupes se» formaient, 
dans les rues, et c'était un concert de nialé-s. 
dictions qui s'élevait de toute part, contre lai 
fait lui-même et contre la brutalité avea' 
laquelle il avait été exécuté. 

EPERHAY (MARNE). — Voici l e récit de ht 
fermeture de l'école des Frères de Dormans»> 

d'après les acteurs eux-mêmes : 
Arrivée du Parquet, flanqué du sous-préfet, 

auquel la préfecture avait communiqué, 
cette nuit, des ordres spéciaux, vers6 heures , 
à Dormans. Ces messieurs se rendent, pae 
petits g r a v e s de deux ou trois, à l'école et, 
chez ML le maire qui, tout effaré, i»e pouvait 
croire à semblable événement en cette petite • 
ville Si tranquille. 

Il procède done à sa toilette et, en appre
nant ce qu'on exige de lui, rerase de ceindre}' 
son éoharpe, afin de laisser aux auteurs! 
toute la responsabilité decetté odieuse action. 

C'est le Fr. Athanase-Marie, directeur d«s 
l'école, ouverte depuis la rentrée, et qu i 
compte déjà prèsds quaranteélèvesfpayauert. 
qui reçoit les visiteurs. On lui fait part'de lw 
mesure, des or«re3 et du décret, et On l'in
vite, suivant l'ordre du bréfet, à sortir du) 
local et à rejoindre au plus tût la maisoa-
mére. 

Le Frère proteste, déclare .avoir établi 
l'école selon les règles établie», ekhibe i» 
duplicata de la déclaration, 

d'ouvrij ' 

jours nui en ne pe 
est formel; il fautfentier et paYtir de suite . 

I » sous-préfet et son entourage sont très! 
ennuyés; ils usent de diplomatie rejetant 1». 
faute sur l'autorité supérieure,.ils supplient 
le Frère de partir sans bruit. 

Celui-ci 'déclare qu'il a besoin de déjeuner-
avant de partir avec ses detrx religieux; 
adjoints et ne sortira qu'en cédant à la. force.. 

Le procureur de la République et le capi-, 
taine de gendarmerie d'fipemay MOSMredt, 
les quatre gendarmes de LWenans; et devant 
ce déploiement de forces, le bon Frère «ortri 
avec ses deux adjoints, protestant contre cet . 
abus de pouvoir. 

On demande alors la clé ; lé f r è r e refusa), 
de la donner; mais sur la menacé de flaire) 
sauter la serrure et la remplacer,par n é e 
autre, le Frère la remet, ne voulant pas). 
laisser détériorer l'immeuble qui appartient 
à M. Le Conte. 

Les scellés «nt été apposés. En attendant 
le retour de M. Le Conte, ce sou-, Les* Frères* 
habitent a u doyenné. 

L* CHAPELLESAINT-MELAINE ET Pf"flf««, 
(ILLE-ET-VILAIHE). — Ce matin dimanche. » 
7 heures, M. le sous-préfet de Redon arrivas» 
à La Chapelle-Saint-Melaine, commune de] 
canton de Redon, entouré d'un nombree^ 
état-major : son secrétaire, le commissaire) 
de pouce de Redon, le lieutenant de gendar
merie de Redon et toute la brigadeSe j e u * 
darmes à cheval. Devines n«mrquel*p»m« 
~e*pST5ui d'ttirmâThéurëXrsës rellgtetiseâloër 
l'Ordre de l'Institution chrétienne de SainU 
Gildas-des-Bois) qui dirigeaient avec un dé-: 
vouement sans bornes l'école libre de Le* 
Chapelle-Saint-Melaine, et fermer ladite école 

M. le lieutenant-colonel du Halgewét, •« 
député de Redon, si dévoué aux csuv 
catholiques de son arrondisse 
pu arriver sur les lieux et proU_, 

auement contré cette brutale niait 
'autant qu'il est le proprietajgh'À 

école Tibre. 
Après ce grand et magnifique ess ie i t . l e 

sous-préfet de Uedon, te zélé f s jawnwaire 
de la défense, arrivait à Fipriea/et opérait 

ttCHOS P l U t t * H P H ! I T A I * V B S 

t t w l w t i «esejeanv waa u Haaia •••- - - • • • M _ 

„ d * u l r * « . Mat raatorifltttM cfcgrew do 
srtrtBfltra datai Q u U s W . 

minier kde-Clagny) de
là fJisalir>i son projet 

l'urgence et la discussion 

. e t J « » d e u mittm 
i t a a a t a r r U é e l 

a reprie une •roeosttion i 
A la éeraieré legtotore 
reouf. Le Oonidec Se Trai 

de loi 

fi&. Vàtieea. Soreoaf. Le Oonidec Se TrmUean 
et «tua*aura 4e leur» collègue», ayant eonr 
eb)et d'organiser la protection de» atte» e» 
monomeatstaetareta die la France. 

e 
Le iiièeliTiiiii de la Bepablique a reçu ce 

• S a MM. les généraux Zédé. gouverneur 
E t » de Lroa; Itasatole. nouvelleanent 

«ne? coaanT23aat la M- brigade 
BUt. PateaOtra. ambassadeur .de 

préaiteni 

• M U T T M srua u é r u i i 

SStoaer. député des Cotea-au-Nord, _ 
•é. a y a dewTjeari. la lettre saivairle au 

itdn ConseU 

os reoez d'ordonner la fermeture, dans les 
s-Noet 

1 du flei»VB*prit. 
«ode qu'aaoua de osa . . . 

qttoâ^a;^ ^ul«Ç!rt t ." b " «•a rehesesea» dosais 
J'ai la eertitud» qi 

menW afeétt oràeaar 

4e ce» ètablisae-

•aaait ana*voas avec «peci 
Ce « e t des étaMissep^-. 

4es nsrt&tters qui y ont appelé 

t visée. 
ètaotisseoests appartenant à 
oui y ont appelé. S Utre dém

ise Sœurs eu teint-xsprit. comme ils 

Sraaèë iMadrid: Metzaar. directeur «es çhe» 
masses ftr «e liaa*. Altoé. ministre,pàéeipo. 
UTr-li-T " ' préfet de l i seré . Vincent. 
mtteuda Nord. 

w T a s e ^ teete^antree lasttto-

u "nlsMBabâe1 toeoeaftatSTg^e von. ayes 
voulu attelmdre en quoi que ce »ott leaMroite 
dés pwprietoire» des unaaeutole» .ocoupèaij»i 
•M rekaTeox doat voua prescrivez la dispersion 
M T tâXTÂo l'article U de la loi de Mtl, lenr 
Sermittant formeUasnent de a'adraaeer à des 
Sembreii d'une asseçiation autorisée pour 
è££îr une école doat ils gardaient la propriété 

T.eVeï>ntoaa«e de M. Aaaedée haïue : 
Il a formeHenient reconnu que te décret 

rendu le 28 juin laissait intacts les droits de. 
oronnéteirw. Il a même assuré à M. Ollivier 
SneTleiTprtfets avaient déjà des instrocUons 
formeUeTleor prescrivant de rendre »u£gro-
"isteirr-- te libre disposition des immeubles 

°*c!Xe»i^^nrrterTaÏ8en"" remarquer que 
laa^eeeUéa étaient à eux seuls une atteinte aux 
4^&JSffî*u*Cona«ù a ajoute que cette 
m<anr? avait été décidée pour caractériser la 
MEELO*Tdes ûmâTègaiteas et la fsrmeUire 
S . ' S S Ï êu^Ussemeote. mat» qotmmédiate-
™ r S r t n » r expulsion, les iHepriétaire. 
devr^énTrâateer en^poeaeaslon daTiimneobla. 

c * RâvoLtmoM m m m 
on téUsT.phie dn Cap ««rtlea en dal» da SI jnl»r 
Oa s'est beaucoup battu ici aujourd*bui. La 

capitaine killicX. commandant la maria, bal-
tieane. a débarqué de nouvelles troupes et des 
munition» à 4 heures dn mena, et plusieurs en
gagements ont eu ttau entre ses troupes et tes 
insurgé, venu* do Nord. 

Le générai Ftrmia a braqué des mitrailleuses 
et tente de repousser les la—rg<» qui. nnale-
ment. ont parfont ici délogé leurs aéveâsairaa. 

Entre temps, le navire du aaajMaiae tlIBet a 
bombardé Cap-HalUea. saas avoir avisé préa-
labtemea* tes consul» étranger», et une frète 
de prqjectUosost tombé» dans les m e . pendant 
toute le journée. Les consul» sont très exposé. 
et «ont sar le point de s'embarquer «or le croi
seur Créte-à-Pierrot. 

On continue é tirer dans les rues ; tes étran
gers sent très expose». 

-StÉtWW 
mm» omet 

SRUPTIOM SOUS-I 
Lisbonne. 30 iuin. — Un télégramme otVtet 

de l'archipel des Aoores anaenee un on» érup
tion voteanique souH-marina a eu lieu samedi 
•oh- à peu de distance aa mer de l'île de Parai. 
entre cette Ue et nie Pteo. 

Dan. la journée, on avait ressenti dans 
presque tout l'archipel de légères xeconsses de 
tremblement de terre, très fréquentes d'ailleurs 
son. ces latitudes Soudain, vers S hearat, oa 
vit la mer bouillonner, et «as colonne* du sapeur 
et de nimée jaunâtre s'élaacéreat. 

Bientôt, ose maUére. érupures turent rem
placées par des pierres et de. roches dont plu
sieurs, quoique de dimensions considérables, 
s'élevèrent de plusieurs centaines da mètres 
dans l'air. La nuit venue on s'aperçut que oas 
roche» volcaniques, bien qu'ayant traversé une 
grand» epalseeiir d'eau, étaient rouatea a btenc 

La panique est grand* e s s e TU», bien «pion 
ne aigaaie jusqu'iei »«*••* vteusn». L* cable 
seus-maria entre Fayal et Ptee est détruit 

Dans 1» Portugal messe, on a ressenti df-
^mancb» plusi»ur» secoua»*». 

* i a r i â a ^ A J r ? r * # e s u s t t e é ^ t j ^ j r i ^ ^ 

tique, à éaate distance des cotes d'Europe et 
d'Afrique, sur ta route des vapeur* qui se 
rendent d'Europe aux Antilles et en Amérique 
centrale. ^ 

ORÉVt M •OULaNOKRS 
Cosna 30 juin. — La municipalité de Cosne 

ayant repoussé un* demande des boulangers 
tendant a l'augmentation de la taxe du pain de 
deuxième qualité, les boulanger» oni cessé 
tonte fabrication de cette qualité 

Aussitôt, la municipalité a pris un arrêté. 
subaUtuant la taxe du pain de deuxième qualité 
S la taxe du paàn de première qualité. 

L B S «essaa a FEU • 
Nantes, t t Iota. — De notre correspondant : 

Hier soir, en Jouant avec un fusil qu'il ae savait 
pas chargé, Louis Lucas. 16 ans. towrtjiM 
Cbex »L Félix Martinjardinier à 8aint-Hertnain 
atteignit au visage Eugénie (tarslon. » ans. 
domestique également chez M. Martin. 

La nsauaoreuM eut l'oeil droit crevé, la joua 
droite emportée et la mâchoire bnsee. 

O» désespère de la sauver. 
Tunis 3t juin. — Les escadres du Nord et de 

la Méditerranée séjourneront du 22 au28juillet 
dans les eaux tunisienne». 

Cherbourg. » juin, - ^ c r o i s e u r de 9- classe 
AJ6ony.de la marine » méritai ne, commandant 
Oey. est arrive à Cbacftnrg venant de Lis
bonne. Il » échangé a v é ^ t terre les salves 
réglementaires 

Londres, 30 juin. * 
mstres des Coloni 

M. Chamberlain 

La- conférence des mi 
uneaoé ce matin. 

«TOSTICB 
LB DMASU M Ut PLAO« M L>OMIU 

AujourdTmi coamtjralt devant la Cour d'as-
n t n a* la Seise.'Mbjissdre Xhuon. coiffeur. 

L'accusé est l'auteur de l'attentat gui se pro
duisit le 28 novembre dernier, place de l'Opéra. 

Ce jour-lè. vers 10 heures du matin, au 
moment où le gardien de la paix de service 
faisait arrêter les voiture, traversant la place. 
Thuon ouvrait la porto d'un des véhicules et 
tirait quatre coups de revolver dans l'intérieur 
de ce nacre. 

Le» deux voyageurs qui s'y trouvaient, la 
femme de l'accusé et on nommé Blandin, furent 
atteints. 

Blandin succomba sur-le-champ. Tant quà la 
femme Thuon. bien que Messée d'une balle à 
la tête et d'une autre au cou, elle a survécu à 
ses blessures. 

L'aocusé. que défend M* Henri Robert .soutient 
qu'il n'a commis son crime que dans un ma
rnent de folie causée par les nombreuses infi
délité» 4e sa femme. 

Thuon a été acquitte. I 
L'AFFAIRK HUMBERT 

M. Lèyoèt. juge d'instruction, a entendu 
aujourd'hui M* Laguerre. au sujet d'une lettre 
qu avait écrite l'avocat en 1882, a M* Parmen-
Uer. 

Dans cette lettre. M* Laguerre annonçait à 
l'avoué du Havre que deux de ses clients avaient 
l'intention de prêter a Mme Humbert 7 ou 
8 militions 

Il demandait si le placement élritséneux. 
Le témoin a déclaré au juge qu'il avait com

plètement oublie cet incident, et qu'il ne saurait 
en conséquence faire connaître la réponse de 

G *"*" 5, Rut Boyard, Pari 
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